
 

 

February 11, 2021 
 
To: All Pioneer Manor residents, families and substitute decision makers 
 
Re: COVID-19 Update #39  
 
We are writing to provide you with a further update regarding surveillance testing at Pioneer Manor conducted on 
February 8. Public Health Sudbury & Districts has notified the Home of two additional positive cases. Currently, five residents 
and two staff members have tested positive for COVID-19. 

All five residents remain asymptomatic and have been placed on isolation with droplet precautions. All staff members caring 
for residents in these Home Areas are not performing work outside of their area, wherever possible. All family 
members have been contacted in the Home Areas where these residents reside. If you have not received a phone 
call, your loved one does not reside in one of these Home Areas. In addition, all residents who were in close contact 
with the residents who tested positive have been placed on isolation with droplet precautions. 

With regards to the staff members who tested positive for COVID-19, they continue to self-isolate at home for 14 days.  
 
We have received questions regarding the status of essential caregivers visiting during the facility-wide outbreak. During 
the outbreak, only one (1) essential caregiver is permitted to visit. If your loved one is a positive case or an identified close 
contact and is on isolation, as per Public Health direction, you are not permitted to visit the Home unless the resident is 
severely ill/palliative.  
 
Further, in line with Ministry directives, the following requirements and restrictions have been implemented:   

 Essential Caregivers will need to provide proof of a negative COVID-19 test result in the past seven (7) days and 
verbally attest to not subsequently testing positive.  

 Enhanced Personal Protective Equipment (PPE) usage, including mask and googles while in the Home (gown 
and gloves in resident room if they are on isolation). 

 Masking for residents during care if tolerated.   

 Visitor restrictions of one (1) essential caregiver per resident at a time (provided resident has not tested positive). 

 There is no change for essential visitors visiting palliative residents.   

 General visits continue to be suspended. 

 Resident absences are not permitted except for medical reasons. 
 
We continue to work closely with Public Health on case and contact management tracing for any additional potential contacts. 
As part of our outbreak management, we continue to meet daily with Public Health, Ontario Health, Ministry of Long-Term 
Care and HSN to mitigate further spread of COVID-19.   
 
We will keep you informed as information becomes available, and updates will also be posted on our website at 
https://www.greatersudbury.ca/pioneermanor. Should you have any questions, please do not hesitate to contact us at 
pmcommunications@greatersudbury.ca.   
 
Sincerely, 

       
Aaron Archibald   Glenda Gauthier    Dr. Maurice St. Martin 
Director    Manager of Resident Care   Medical Director, Pioneer Manor 
 
c.c.:  Councillor Geoff McCausland, Community Services Committee 
 Ed Archer, Chief Administrative Officer 
 Steve Jacques, General Manager, Community Development 
 Dianna Foster and Terry Martyn – Family Council 
 Maria Aprea – Resident Council 

https://www.greatersudbury.ca/pioneermanor
mailto:pmcommunications@greatersudbury.ca


 

 

Le 11 février 2021 
 
Objet : Trente-neuvième mise à jour sur la COVID-19 
 
À l’attention des résidents du Manoir des pionniers, de leur famille et de leurs mandataires spéciaux 
 
La présente lettre vise à vous procurer une autre mise à jour sur les tests de dépistage que nous avons administrés au Manoir des pionniers 
le 8 février. Santé publique Sudbury et districts a informé le foyer de deux cas confirmés additionnels. Jusqu’à présent, cinq résidents et 
deux employés ont obtenu des résultats positifs au test de dépistage de la COVID-19.  

Les cinq résidents ne présentent actuellement aucun symptôme et se trouvent en isolement avec des précautions contre les gouttelettes. 
Tous les membres du personnel qui s’occupent des résidents dans ces aires résidentielles n’effectuent aucune tâche à l’extérieur de leur 
aire, dans la mesure du possible. Le foyer a communiqué avec tous les membres des familles des résidents habitant les mêmes aires 
résidentielles que les résidents atteints de la COVID-19. Si vous n’avez reçu aucun appel téléphonique, votre proche ne réside pas dans 
ces aires résidentielles. Notez aussi que tous les résidents ayant eu un contact étroit avec les cas confirmés sont en isolement avec des 
précautions contre les gouttelettes. 

Pour ce qui est des employés qui ont obtenu des résultats positifs au test de COVID-19, ils continuent de s’auto-isoler à la maison pendant 
14 jours. 
 
Nous avons reçu des questions concernant le statut des personnes soignantes essentielles qui visitent le foyer durant cette éclosion. Durant 
l’éclosion, une (1) seule personne soignante essentielle est autorisée à visiter un résident à la fois. Conformément aux directives du bureau 
de santé publique, si votre proche est un cas confirmé ou une personne identifiée comme ayant eu des contacts étroits avec un cas confirmé 
et qu’il est en isolement, il vous est interdit de visiter le foyer à moins que le résident ne soit très malade ou qu’il n’ait besoin de soins de fin 
de vie.  
 
De plus, conformément aux directives ministérielles, nous avons mis en place les exigences et les restrictions ci-dessous :   

 Les personnes soignantes essentielles doivent fournir une preuve qu’ils ont obtenu des résultats négatifs à un test de COVID-19 
au cours des sept (7) jours précédents et attester de vive voix qu’ils n’ont obtenu aucun résultat positif par la suite. 

 Le port d’équipement de protection individuelle additionnel est obligatoire dans le foyer, masque et lunettes de protection y 
compris (ainsi qu’une blouse et des gants dans la chambre du résident si celui-ci est en isolement).  

 Le port d’un masque est obligatoire pour les résidents durant la prestation des soins, si des derniers peuvent le tolérer. 

 Les visiteurs sont limités à une (1) personne soignante essentielle par résident à la fois (pourvu que le résident n’ait obtenu aucun 
résultat positif). 

 Aucun changement n’est apporté pour les visiteurs essentiels qui visitent un résident qui requiert des soins de fin de vie. 

 Les visites générales demeurent annulées. 

 Il est interdit aux résidents de s’absenter du foyer sauf pour des raisons médicales. 
 
Nous continuons de travailler étroitement avec le bureau de santé publique pour gérer les cas et les contacts et rechercher tout autre contact 
éventuel. Dans le cadre de notre gestion de l’éclosion, nous continuons de nous réunir tous les jours avec les représentants de Santé 
publique Sudbury et districts, de Santé Ontario, du ministère des Soins de longue durée et de l’hôpital Horizon Santé-Nord en vue de limiter 
toute nouvelle propagation de la COVID-19. 

Nous continuerons de vous procurer des renseignements au fur et à mesure qu’ils se présentent. Des mises à jour seront aussi 
affichées dans notre site Web au www.grandsudbury.ca/manoir-des-pionniers. Si vous avez des questions, n’hésitez surtout pas 
à communiquer avec nous à pmcommunications@greatersudbury.ca. 

Sincèrement, 

        
Aaron Archibald    Glenda Gauthier      Dr Maurice St. Martin 
Directeur    Gestionnaire des soins aux résidents   Directeur médical 
 
c. c.  Conseiller Geoff McCausland, Comité des services communautaires 
 Ed Archer, administrateur en chef 
 Steve Jacques, directeur général du Développement communautaire 
 Dianna Foster et Terry Martyn – Conseil des familles 
 Maria Aprea – Conseil des résidents 

http://www.grandsudbury.ca/manoir-des-pionniers
mailto:pmcommunications@greatersudbury.ca

